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Prise de RDV Comment venir ?
Le rendez-vous ne peut être fixé
qu'après l'avis d'un professionnel de
santé (médecin traitant, ortho-
phoniste, diététicien.ne...).

Ensuite, vous pouvez prendre
contact avec le bureau des
préadmissions :

Après l'envoi d'un questionnaire,
nous procéderons à une brève
réévaluation de la pertinence de
cette consultation.

Nous vous fixerons un rendez-vous.

Enfin, nous vous communiquerons
l’ensemble des modalités de la
consultation (documents
nécessaires, date, lieu...) dans la
convocation qui vous sera envoyée.

Diagnostic et prise 

Découvrez la prise en charge au
Centre Hospitalier Paul COSTE-FLORET

Bilan ambulatoire

en charge des troubles 

de la déglutition
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Pour qui ?

Patient présentant des troubles de la
déglutition, toutes étiologies confondues.

Décrire les mécanismes
Mesurer la sévérité du trouble
Définir les axes thérapeutiques
Élaborer des stratégies adaptatives
(textures, postures, manœuvres)

État de vigilance suffisant
Position assise tolérée
Compréhension des consignes
verbales ou présence obligatoire de
l’aidant présent aux repas

Bilan clinique
Médecin, orthophoniste et
kinésithérapeute 

Radioci﻿néma de la
déglutition 
Orthophoniste et kinésithé﻿rapeute

Consultation diététique
Diététicien.ne-nutritionniste

Compte-rendu complet

Quels objectifs ?

Conditions de
faisabilité

 Comment ?
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